
FICHE DE POSTE 

Date de mise à jour : 14/05/2019 BOP 

I – DEFINITION DU POSTE 
 

1 SERVICE : DIRECTION DE L’AGRICULTURE (DAG) 
 

2 LIBELLE DU POSTE : Pépiniériste – Emasculateur de noix de coco 
 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 1 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : D 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : AN5 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FTE 
 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

S/CHAP : 96202                                                                                CODE POSTE : 776 

CENTRE DE TRAVAIL : 383                                                          PROGRAMME R.H : 96501 
 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : DAG – Subdivision des ISLV – RAIATEA 
 

8 

 
FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Le pépiniériste réalise les opérations techniques liées à la culture de végétaux d’extérieur (arbres fruitiers, 

d’ornements ou forestiers). En sa qualité d’émasculateur de coco, il est en chargé de réaliser les émasculations 

des noix sur la parcelle du champ semencier de cocotiers. 
 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES :                              
 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Chef d’équipe pépinière de Faaroa - RAIATEA 
 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE :  

- Matériel d’exploitation agricole (débroussailleuse, sécateur, greffoir, tracteur) ; 

- Petits équipements (équipement de sécurité, échelle, nacelle mécanique, etc.). 
 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE : 

- Exercice en plein air (aimer le contact avec les arbres et la nature) et sous ombrière ; 

- Travail seul ou en équipe ; 

- Etre suffisamment robuste au niveau du dos car travail très souvent en position baissée ; 

- Utilisation de pesticides ; 

- Travail en hauteur avec nacelle ; 

- Port d’un équipement de protection individuel. 
 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

 Préparer et mettre en place les cultures : 

o Récolter et préparer les noix avant semi ; 

o Préparer les planches de semi ; 

o Préparer les noix hybrides récoltées ; 

o Prélever les boutures en bois sec sur des souches d'arbres (les « pieds mères »), les protéger et placer 

certains végétaux dans des serres en vue de leur développement ;  

o Préparer le sol et participer à la mise en place des cycles de production à l'aide de matériels adaptés 

faisant appel à de la mécanique, de l'hydraulique et parfois à des automates programmables ; 

o Installer les substrats pour fertiliser la terre ; 

o Repiquer les boutures en les plantant dans la terre à distance égale les unes des autres ou les empoter 

dans des conteneurs (pots) adaptés. 

 Entretenir et développer les cultures : 

o Emasculer journalièrement des noix sur les cocotiers nains ; 

o Passer le gyro-broyeur dans la cocoteraie ; 

o Remplir des cahiers de suivi des champs semenciers ; 

o Observer l'état des parcelles afin de repérer d'éventuels problèmes tels qu'une maladie, un parasite, une 

carence ou un excès nutritif, etc. ; 

o Donner à la plante sa forme par différentes interventions : palissage (fixation des branches à une 

armature), taille, pincement (coupure de l'extrémité d'un jeune rameau), desserrage, etc. ; 

o Réaliser les opérations de multiplication des végétaux, par greffage ou par marcottage (permettre à une 

tige d'arbuste de toucher le sol et de prendre racine) par exemple ; 

o Appliquer les traitements phytosanitaires et les fertilisants ; 

o Régler et surveiller le système d'arrosage (pression, filtres, asperseurs, etc.) ; 

o Entretenir les parcelles en effectuant le binage mécanique, le désherbage ou le buttage (création de 
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buttes au pied des plantes). 

 Participer à la préparation des commandes en vue de leur commercialisation. 
 

14 ACTIVITES ANNEXES : 

 Effectuer la maintenance des outils, machines, matériels et équipement de l’exploitation ; 

 Etablir des rapports. 
 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 
 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Aides technique 

SPECIALITE SOUHAITABLE : CAP AGRICOLE ou HORTICOLE 
 

S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 

 

 
- Connaissance des végétaux, leur biologie, les ennemis de culture et les moyens de lutte 

biologique ou phytosanitaire ; 

- Maîtrise des techniques de culture et de multiplications ; 

- Maîtrise des méthodes de conduite d’une pépinière ; 

- Adaptation à l’évolution des produits et bonne faculté de mémorisation ; 

- Connaître la réglementation en matière de protection des végétaux ; 

- Connaître les caractéristiques d’utilisation et de stockage des produits de traitement ; 

- Connaître les consignes de sécurité, les équipements individuels de protection et les 

gestes d’urgence ; 

- Esprit d’initiative, de polyvalence. 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : Expérience souhaitée dans un poste similaire 
 

19 FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  
 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 3 ans minimum 

 

Le Directeur                                                                                                L’agent 

Date :                                                                                                           Date  :  

Signature :                                                                                                   Signature :  

 


